
Demande	de	logement	social
Plus	besoin	de	vous	déplacer	en	mairie	ou	aux	bureaux	des	organismes	de	logement	social.	Faites	votre	demande
en	ligne.

Vous	connaissez	le	nombre	de	logements	sociaux	dans	votre	commune	et	partout	en	France.

Votre	dossier	est	consultable	par	l'ensemble	des	organismes	de	logement	social	de	votre	département.

Vous	estimez	mieux	les	délais	avant	que	votre	dossier	passe	en	commission	d’attribution.

Vous	pouvez	actualiser	votre	demande	à	chaque	fois	que	votre	situation	évolue.

Liens	utiles
Demande	en	ligne

https://www.demande-logement-social.gouv.fr/index

